
MESURAGES LOI CARREZ,
LOI BOUTIN ET SURFACE DE RÉFÉRENCE

PUBLIC

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DE FORMATION

- Insister sur les textes réglementaires du mesurage.
- Identifier les différences entre loi Carrez et loi Boutin et surface de référence
- Appréhender les mesurages sur le terrain jusqu’au rapport.

7 heures

Formation en 
visioconférence

PROGRAMME
MATIN :  Le contexte réglementaire
- Le code de la construction et de l’habitation
- La loi Carrez
- La loi Boutin
- La surface de référence

Approche des différences juridiques des 
mesurages

FORMATEUR(S)
Formation réalisée par un 
formateur expert dans le domaine

Liste des formateurs consultable
sur le site internet de l’Académie MINERVA
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- Techniciens
- Encadrants techniques

APRES-MIDI :  La mise en pratique
- Méthodologie des mesurages (cas 
pratiques)- Retranscription dans le module
- Approche des différences juridiques des 

mesurages
- Rendu du rapport

MODALITÉS 
D’INSCRIPTION, TARIFS
ET ACCESSIBILITÉ :

Inscription en ligne sur le 
site internet www.academie-
minerva.fr pour un montant 
de 340€ HT.

Toutes les modalités de la 
formation vous seront 
envoyées lors de votre 
inscription. Si vous avez 
besoin d’aménagements 
spécifiques pour suivre une 
formation, contactez-nous et 
nous chercherons un moyen 
d’adaptation qui vous 
convienne.



PRÉREQUIS
Aucun

LES + DE LA FORMATION 

 Les principes de base du module mesurage
 Apporter des réponses concernant la surface de référence
 Obtenir une attestation à fournir à votre assureur !

INDICATEURS DE RÉSULTATS
Se référer au site www.academie-minerva.fr

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION

Une méthodologie d’apprentissage, qui permet à chacun d’apprendre à son rythme 
et de suivre sa progression.

Validation des acquis par la réalisation d’un quiz en fin de formation.

NB : Ce programme est indicatif et représente l’ensemble des sujets abordés, en 
fonction des exigences du groupe de stagiaires, il est susceptible d’être modifié.
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